
 

 

 
Institut d’Émission d’Outre-Mer 
 

  Paris, le 08 mars 2007 
 
 
 
 
 

AVIS AUX ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT  N° 01/2007 
 
 

Objet : Révision des taux de l’IEOM. 
  
 
 

À compter du  14 mars 2007, les taux de l’IEOM sont fixés comme suit : 
 

• 4,75 % l’an pour la facilité de prêt marginal, taux post-compté, 
 
• 4,75 % l’an pour l’escompte de chèques, 

 
• Compte tenu du niveau actuel du taux de réescompte (2,50 %) le taux de la 

facilité de dépôt reste inchangé (2,50 %). 
 
 
 
 

       Le Directeur Général de l’IEOM 
 

            
                                                                                                Alain VIENNEY  


